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Châteauroux, le 16 février 2007

Les collèges de l’Indre expérimentent un nouveau
logiciel « Tell me more » pour les langues étrangères

Un logiciel de langue étrangère à la pointe du progrès technique…

« Tell me more » est une méthode multimédia, complète et interactive qui
couvre tous les domaines essentiels à l’apprentissage d’une langue étrangère :
compréhension et expression écrites et orales, grammaire, vocabulaire et
culture.

C’est une méthode à la pointe du progrès technologique avec l’évaluation de la
prononciation et des dialogues interactifs en reconnaissance vocale.

L’accès au logiciel par abonnement présente de nombreux avantages :
- une mise à jour continue
- pas de problème technique inhérent à l’installation d’un logiciel
- un accès via Internet permettant aux élèves d’accéder à « Tell me more »

depuis tous les postes connectés à Internet et donc également
éventuellement depuis leur domicile

Plusieurs modes de travail sont proposés pour mieux personnaliser
l’apprentissage de la langue en fonction des besoins et des objectifs définis par le
professeur :

� Un mode libre pour un apprentissage à la carte,
� Un mode guidé avec un parcours adapté aux objectifs du professeur,
� Un mode dynamique pour une analyse des progrès des élèves en temps réel.

Elle propose plus de 250 heures d’apprentissage, 40 types d’activités, 3
heures d’activités vidéos par langue et des animations phonétiques en 3D. Elle
offre aussi des parcours de travail accompagnés de tests blancs corrigés, des
dialogues, dictées avec des consignes et aussi des réponses gratuites aux
questions éventuelles en ligne posées à des tuteurs.
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…en expérimentation dans cinq collèges du département…

Collège les Menigouttes –Le Blanc
Collège Alain Fournier- Valençay
Collège Jean Rostand- Tournon-Saint-Martin
Collège Ferdinand de Lesseps – Vatan
Collège Saint Jean- Châteauroux

…grâce à l’aide du Conseil général de l’Indre.

Le Conseil général de l’Indre a pour compétence obligatoire l’entretien, la
construction et l’équipement en mobilier des collèges du département. Il souhaite
par ailleurs offrir aux élèves les meilleures conditions d’enseignement et
notamment en recourant aux nouvelles technologies.

Ainsi, le Conseil général a financé l’achat des licences et abonnement du
logiciel « Tell me more » (soit un investissement de près de 6 500 €) mais a
aussi innové en installant 10 Tableaux Blancs Interactifs dans ses collèges.

Par ailleurs, depuis fin 2006, les 32 collèges de l’Indre (publics et privés)
sont équipés par le Conseil général de cyber-espace (qui sont ouverts au
public). C’est grâce à ces infrastructures que les élèves et les utilisateurs peuvent
s’initier à des logiciels comme « tell me more » et à l’informatique en général.

Au total, le budget du Conseil général 2007 consacré à la jeunesse est en
hausse de 35%.


